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Québec, le 16 juin 2025 
 
 
 

Par courriel 

 
Numéro de référence : MRIF-20250516-001 
 
 
 

, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue le 15 mai 
dernier et visant à obtenir les renseignements suivants : 
 
«1- Le document intitulé « Développer et maintenir le rôle de leader du Québec 
comme État fédéré dans les relations internationales », datant de 2011; 

 
2- Tout document concernant l’adhésion officielle du gouvernement du Québec aux 
entités suivantes, devenant ainsi membre (et lorsque possible, indiquant le type de 
siège ou le rôle que le Québec y occupe) :  

a) Nrg4sd (maintenant connu sous le nom de Regions4)  
b) Advisory Committee of Subnational Governments and Biodiversity 
auprès de la Convention sur la diversité biologique (CDB)  
c) ICLEI  
d) Union internationale pour la conservation de la nature (UICN); 
 

3- Tout document concernant la négociation de l’accueil du secrétariat de la 
Convention sur la diversité biologique (CDB) à Montréal et les modalités convenues 
entre le gouvernement du Québec et le secrétariat de la CDB (et possiblement le 
gouvernement fédéral ou Montréal aussi s’il s’agissait d’une entente multipartite) 
dans les années 1990, ainsi que dans les décennies 2000 ou 2010 si une 
renégociation ou une mise à jour des modalités de l’entente a ultérieurement eu 
lieu; 

  
4- Les différentes visions, politiques et orientations internationales du 
gouvernement du Québec qui ont guidé la politique internationale du Québec entre 
1990 et 2017 ». 
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Au terme des recherches effectuées, veuillez trouver, ci-joint, les documents 
pouvant répondre aux points 2 et 3 de votre demande.  
 
En ce qui concerne le point 2- c) de votre demande, veuillez noter que le Québec 
n’est pas membre de ICLEI – Local Governments for Sustainability. S’agissant du 
point 2- d), nous n’avons pu répertorier aucun document confirmant l’adhésion 
officielle du Québec, en 1979, à l’Union internationale pour la conservation de la 
nature UICN). Le document visé pourrait être détenu par un autre organisme. Nous 
vous recommandons de communiquer avec cet organisme et son responsable de 
l’accès aux documents : 
 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
Me Anne Milot 
Secrétaire générale et directrice des affaires juridiques 
475, boul. de Maisonneuve E. 
Montréal (QC) H2L 5C4 
Tél. : 514 873-1101 #6582 
acces@banq.qc.ca 
 
Afin de répondre au point 4 de votre demande, nous vous invitons à consulter les 
documents 40 ans Au cœur de l’action internationale du Québec – Chronologie 
1967-2007 , Le Québec dans le monde : S’investir, agir, prospérer, Le Québec : fier 
et en affaires partout dans le monde!. De plus, vous pouvez accéder au lien Internet 
répertoriant les Publications du ministère des Relations internationales et de la 
Francophonie. 
 
Notez que la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1, ci-après, la Loi sur 
l’accès) prévoit certaines restrictions au droit d'accès. Ainsi, en vertu des articles 9, 
19, 37, 53 et 54, l’accès à certains renseignements est refusé. 
 
Conformément à l'article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d'accès à 
l'information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet. 
 
Je vous prie d’agréer, , l'expression de ma considération distinguée. 
 

Raphaëlle Beauregard 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels 
 
p.j. 19 



AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 

RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 

 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

 
QUÉBEC MONTRÉAL 

 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 

 

Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 

 

 
b) Motifs 

 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 

 

 
c) Délais 

 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 

 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 



 

 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

 
 
 
a) Pouvoir 

 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 

 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 

 

 
b) Délais 

 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 

 

 
c) Procédure 

 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 

 
 
 
 
 
 
 
 

14 juin 2006 
Mis à jour le 7 novembre 2020 



 

Document privé, Interne 

Articles de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 

1982, c. 30, a. 9. 

 

19. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque sa divulgation 
porterait vraisemblablement préjudice à la conduite des relations entre le gouvernement du Québec 
et un autre gouvernement ou une organisation internationale. 

1982, c. 30, a. 19. 

 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis 
moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre 
organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs 
fonctions. 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à 
sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de 
sa compétence. 

1982, c. 30, a. 37. 

 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 

2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il 
siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication 
ou de non-diffusion. 

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 25, a. 8. 

 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:48
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:48
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:48
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:48
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/A-2.1#se:48
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soumis à l’approbation préalable du gouvernement du
Québec, sur recommandation du Conseil du trésor,
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse
est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il est opportun d’accorder une subven-
tion à la Ville de Mirabel pour la mise aux normes et
l’aménagement de l’aréna Jean-Laurin;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport;

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
soit autorisée à octroyer une subvention de 1 081 300 $ à
la Ville de Mirabel pour la mise aux normes et l’aména-
gement de l’aréna Jean-Laurin.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54997

Gouvernement du Québec

Décret 3-2011, 12 janvier 2011
CONCERNANT le versement d’une subvention addi-
tionnelle pour le développement du Secrétariat de la
Convention sur la diversité biologique

ATTENDU QUE la Convention sur la diversité biologique,
entrée en vigueur le 29 décembre 1993, a pour objectif
de développer des stratégies nationales pour la conser-
vation et l’utilisation durable de la diversité biologique;

ATTENDU QUE le Secrétariat de la Convention sur la
diversité biologique (ci-après le « Secrétariat »), institué
en vertu de l’article 24 de cette Convention, est établi à
Montréal depuis le 1er février 1996;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 14 de la Loi sur le ministère des Relations inter-
nationales (L.R.Q., c. M-25.1.1), le ministre favorise
l’établissement sur le territoire du Québec d’organisations
internationales et de représentants de gouvernements
étrangers;

ATTENDU QUE, en raison du développement de ses
activités et de l’augmentation de ses effectifs, le Secré-
tariat a un urgent besoin d’espaces additionnels et qu’il
a présenté une demande de financement supplémentaire
au gouvernement du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer au Secrétariat,
pour les dix exercices financiers débutant par celui de
2010-2011, une aide financière additionnelle totalisant
3 712 297 $;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement sur
la promesse et l’octroi de subventions (c. A-6.01, r. 6),
tout octroi et toute promesse de subvention doivent être
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le mon-
tant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou
supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales :

QUE la ministre des Relations internationales soit auto-
risée à verser une subvention additionnelle maximale
de 3 712 297 $ au Secrétariat de la Convention sur la
diversité biologique répartie comme suit : soit 526 901 $
pour l’exercice 2010-2011, 331 257 $ pour l’exercice
2011-2012, 342 902 $ pour l’exercice 2012-2013, 354 614 $
pour l’exercice 2013-2014, 366 394 $ pour l’exercice
2014-2015, 378 244 $ pour l’exercice 2015-2016, 390 165 $
pour l’exercice 2016-2017, 402 158 $ pour l’exercice
2017-2018, 412 151 $ pour l’exercice 2018-2019 et
207 511 $ pour l’exercice 2019-2020, sous réserve de l’allo-
cation en sa faveur, conformément à la loi, des crédits
appropriés pour les exercices financiers 2011-2012
à 2019-2020.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54998

Gouvernement du Québec

Décret 4-2011, 12 janvier 2011
CONCERNANT l’assentiment du gouvernement du
Québec à ce que le Canada exprime son consentement
à être lié par la Convention sur la reconnaissance des
qualifications relatives à l’enseignement supérieur
dans la région européenne, connue sous le nom de
Convention de Lisbonne

ATTENDU QUE, lors de la Conférence diplomatique
tenue par le Conseil de l’Europe et l’Organisation des
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture à
Lisbonne, en avril 1997, la Convention sur la reconnais-
sance des qualifications relatives à l’enseignement
supérieur dans la région européenne, ci-après appelée la
Convention de Lisbonne, a été adoptée et qu’elle est
entrée en vigueur le 1er février 1999;

HEBERTSY
Texte surligné 
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Communiqué de presse

Québec joint les rangs d’un regroupement d’états fédérés pour le développement durable

Québec, le 1er juin 2010. – La ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
Mme Line Beauchamp, annonce l’adhésion du Québec au Network of Regional Government for
Sustainable Development (nrg4SD), un réseau regroupant des États fédérés et des gouvernements
régionaux des cinq continents en faveur du développement durable. Le Québec est le premier État fédéré
nord-américain à joindre ses rangs.

Le Réseau est fort actif dans la promotion de la prise en compte du développement durable dans les
politiques publiques et les initiatives privées. Il milite également en faveur de la reconnaissance du rôle
des États fédérés et des régions en matière de lutte contre les changements climatiques, une
revendication chère au Québec. Il est aussi l’instigateur du programme Approche territoriale en
changements climatiques, du Programme des Nations Unies pour le développement, auquel s’est joint le
Québec en juin dernier.

« Le nrg4SD a su insuffler un dynamisme éloquent dans la promotion du développement et démontre une
excellente capacité de concertation et de représentation. Dans le contexte où jusqu'à 80 % des mesures
de lutte contre les changements climatiques sont mises en place au niveau régional et local, les états
fédérés doivent se mobiliser et donner l’exemple à la communauté internationale. L’adhésion du Québec
à ce regroupement permettra des échanges mutuellement enrichissants avec les autres gouvernements
actifs en matière de développement durable et de lutte contre les changements climatiques », a déclaré
la ministre Line Beauchamp.

L’arrivée du Québec au sein de l’organisme a été très appréciée à un point tel qu’une motion spéciale de
l’Assemblée générale a été votée afin d’intégrer dès maintenant le Québec au Comité directeur du
nrg4SD. C’est ainsi que le gouvernement du Québec participera à la prochaine rencontre du Comité
directeur qui se tiendra à Bonn, le 2 juin prochain, en parallèle aux sessions de négociations
internationales sur le climat.

Le nrg4SD a été créé en 2002 lors du Sommet mondial sur le développement durable de Johannesburg. Il
est accrédité auprès de l’ONU et dispose d’un statut d’observateur au sein de la Convention-cadre des
Nations Unies sur les changements climatiques, au Conseil des Gouverneurs/Forum Environnemental
Ministériel Mondial du Programme des Nations Unies pour l’Environnement, ainsi qu’auprès de la
Commission du Développement Durable des Nations Unies. Il présente la particularité de reposer sur une
double gouvernance Nord-Sud dont la présidence est aujourd’hui assurée par le Pays de Galles et l’État
de São Paulo.

- 30 -

SOURCE :

Dave Leclerc
Attaché de presse
Cabinet de la ministre du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
418 521-3911
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Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
418 521-3991
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https://www.environnement.gouv.qc.ca/index.asp
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/environnement/coordonnees/
https://www.environnement.gouv.qc.ca/index_en.asp
https://www.environnement.gouv.qc.ca/recherche.htm
https://www.quebec.ca/
https://www.environnement.gouv.qc.ca/index.asp
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/environnement/
https://www.environnement.gouv.qc.ca/ministere/inter.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/air/inter.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/biodiversite/inter.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/changementsclimatiques/index.asp
https://www.environnement.gouv.qc.ca/developpement/inter.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/inter.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/evaluations/inter.htm
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/faune
https://www.environnement.gouv.qc.ca/matieres/inter.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/milieu_agri/inter.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/Industriel/inter.htm
https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/activites-sportives-et-de-plein-air/parcs
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/protection-de-lenvironnement/pesticides
https://www.environnement.gouv.qc.ca/sol/inter.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/index.asp
https://www.environnement.gouv.qc.ca/accueil/plan.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/accessibilite/index.htm
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/environnement/coordonnees/
https://www.environnement.gouv.qc.ca/nouveau.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/accueil/apropos/liens.htm
https://cse.google.com/cse?cx=000692685005083833700%3Alkoqqoej1d0&q=bpc&oq=bpc&gs_l=partner.3...12568.13264.0.13777.3.3.0.0.0.0.40.79.3.3.0.gsnos%2Cn%3D13...0.704j298370j3..1ac.1.25.partner..2.1.39.fh9p2B6qv4U#gsc.tab=0
https://www.environnement.gouv.qc.ca/accueil/apropos/index.htm
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/environnement/acces-information
https://www.environnement.gouv.qc.ca/accueil/apropos/politique.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/accueil/apropos/realisation.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/accueil/apropos/index.htm
https://www.quebec.ca/nouvelles/rechercher?L=0&id=6557&sr=0&tx_solr%5Bq%5D=&tx_solr%5Bfilter%5D%5B%5D=news_type%3ACommuniqu%C3%A9&tx_solr%5Bfilter%5D%5B%5D=news_type%3AInvitation%20aux%20m%C3%A9dias&tx_solr%5Bfilter%5D%5B%5D=&tx_solr%5Bfilter%5D%5B%5D=mo%3A34&tx_solr%5Bsort%5D=newest%20desc
https://www.environnement.gouv.qc.ca/index.asp
https://www.quebec.ca/droit-auteur
https://www.environnement.gouv.qc.ca/ministere/a-propos.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/infuseur/index.asp
https://www.environnement.gouv.qc.ca/programmes/index.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/ministere/fonds-electrification-changements-climatiques/index.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/ministere/fonds-protec-enviro-dom-hydrique-etat/index.htm
https://www.environnement.gouv.qc.ca/regions/index.htm
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/environnement/emplois-stages
https://www.environnement.gouv.qc.ca/ministere/voir.htm
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